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Par lettre en date du 12 mai 1970, le president du Conseil a demande /'avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia 
Commission des Communautes europeennes relatives a Ia reforme de I' agriculture. 

Le president du Parlement europeen a renvoye ces propositions de directives et de reglement a Ia commission de /'agriculture 
pour examen au fond et, pour avis, a Ia commission economique, a Ia commission des finances et des budgets, a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique et a Ia commission des relations economiques exterieures. 

La commission de /'agriculture a designe M. Richarts comme rapporteur principal sur /'ensemble des propositions et, comme 
rapporteurs sur les differentes propositions, respectivement: M. Vredeling sur les propositions I et Ill, M. Baas sur les 
propositions II et VI, M. Briot sur Ia proposition IV, M. Vetrone sur Ia proposition V. 

La commission de l'agriwlture qui avait adopte le 2 fevrier 1971 une resolution contenue dans le rapport interimaire 
(doc. 253170) sur /'ensemble des directives et reglement, a examine au cours de ses reunions des 18 {evrier, 31 mars et 28 avril 
1971 Ia proposition modifiee de reglement du Conseil concernant les groupements de producteurs et leurs unions 
(proposition VI). Au cours de cette derniere reunion, elle a adopte par 17 voix pour, une voix contre et une abstention Ia 
proposition de resolution suivante. Elle a charge son rapporteur de rediger /'expose des motifs. 

Les avis des commissions saisies pour avis avaient ere joints au rapport interimaire presente par Ia commission de /'agriculture 
(doc. 253170). 

Etaient presents: MM. Richarts, vice-president, president ft., Baas, rapporteur, Briot, Cifarelli, Cipolla, Dewulf, Droscher, 
Dulin, Esteve, Mile Flesch (suppleant M. Lefebvre), MM. Klinker, Kollwelter, Kriedemann, Lucker, Mme Orth, MM. Radoux, 
Riedel, Vals et Vetrone. 
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A 

La commission de !'agriculture soumet au vote du Parlement europeen, sur la base de !'expose des motifs 
ci-joint, Ia proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition modifiee de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement concernant les groupe

ments de producteurs et leurs unions 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition modifiee de Ia Commission des Communautes europeennes au 
Conseil e), 

- consulte par le Conseil conformement a l'article 43, paragraphe 2, du traite instituant 
Ia CEE (doc. 45/70- partie VI), 

- vu le rapport interimaire de Ia commission de !'agriculture (doc. 34/71), 

1. Rappelle sa resolution du 11 fevrier 1971 (2), et notamment son point 16, aux 
termes duquel il £aut encourager les agriculteurs a conjuguer leurs efforts sur un plan 
vertical et horizontal; 

2. Approuve dans son ensemble Ia proposition modifiee de reglement; 

3. Invite toutefois Ia Commission des Communautes europeennes a faire siennes les 
modifications suivantes conformement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant Ia 
CEE; 

4. Attend de Ia Commission qu'elle depose dans un court delai des proposltlons 
definitives faisant suite a Ia resolution arretee par le Conseil le 25 mars 1971 dans le 
cadre de Ia reforme de !'agriculture; 

5. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a Ia Commission des Communautes europeennes. 

(1) ]0 n• C 70 du 12 juin 1970, p. 31. 
(') ]0 n• C 19 du 1" mars 1971, p. 25. 

TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£5 EUROPEENNES 

TEXTE MODIFI£ 

Proposition modifiee de reglement CEE n° ••••. .170 du Conseil du ........••••• concernant les 
groupements de producteurs agricoles et leurs unions 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique europeenne, et 
notamment son article 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 
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TEXTE PROPOSll PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTllS EUROPllENNES 

vu !'avis du Parlement europeen (1), 

TEXTE MODIFill 

considerant qu'il importe de mettre en reuvre, dans !'ensemble de Ia 
Communaute, des moyens en vue d'inciter les agriculteurs a se grouper ; 
qu'en effet, !'importance du nombre des exploitations agricoles de dimen
sions relativement restreintes est bien souvent un obstacle a l'accroissement 
de Ia productivite de !'agriculture, au progres technique, au developpement 
rationnel de Ia production ainsi qu'a l'emploi optimum des facteurs de pro
duction ; qu'il peut etre partiellement remedie a ces inconvenients si les 
agriculteurs interviennent dans le processus economique par des formes 
d'actions communes ; 

considerant que, pour assurer un niveau de vie equitable a Ia population 
agricole et pour stabiliser les marches et assurer des prix raisonnables dans 
les livraisons aux consommateurs, il importe de promouvoir Ia concentra
tion de l'offre et !'adaptation en commun, par les agriculteurs, de leurs pro
ductions aux exigences du marche; 

considerant, par consequent, que le regroupement des agriculteurs au 
sein d'organismes prevoyant !'obligation pour leurs adherents de se confor
mer a des disciplines communes est necessaire pour Ia realisation des obiec
tifs de !'article 39 du traite, que ces objectifs peuvent notamment etre pour
suivis, non seulement par le regroupement des agriculteurs iso!es au sein de 
groupements de producteurs, mais encore par Ia formation d'unions de ces 
groupements ; 

considerant qu'il convient d'eviter entre producteurs de Ia Communaute 
une discrimination resultant de !'adoption par certains £tats membres de 
mesures dont ne peuvent beneficier que leurs producteurs, qu'afin d'assurer 
!'unite et l'efficacite de l'action entreprise, il est necessaire de fixer pour 
!'ensemble de Ia Communaute les conditions auxquelles les groupements de 
producteurs et leurs unions de groupements doivent repondre pour etre 
reconnus les £tats membres ; qu'en outre, ces conditions doivent etre 
etablies de telle sorte que Ia reconnaissance ne soit accordee qu'aux groupe
ments et leurs unions orientes vers les buts fixes par le present reglement; 

considerant que le reglement n° 159/66/CEE (2 ), portant dispositions 
complementaires pour !'organisation commune des marches dans le secteur 
des fruits et legumes, a prevu Ia creation d'organisations de producteurs et 
d'associations de ces organisations repondant en grande partie aux memes 
objectifs qui sont assignes aux groupements de producteurs et a leurs 
unions et que, en vue de soumettre les groupements de producteurs dans les 
differents secteurs, a un regime plus uniforme, il convient d'appliquer pro
gressivement au secteur des fruits et legumes Ia reglementation etablie par · 
les autres secteurs sans porter atteinte cependant aux taches d'intervention 
sur le marche confiees par le reglement 159/66/CEE (2) aux organisations 
de producteurs et a leurs associations ; 

considerant que les groupements qui remplissent les conditions requises, 
meritent de recevoir un encouragement se traduisant par des aides accor
dees par les £tats ou au moyen de ressources d'f.tat destinees a couvrir en 
partie leurs depenses de fonctionnement ainsi que leurs investissements 
entraines par !'application de leurs regles communes et que, compte tenu de 
Ia situation deficitaire du secteur de Ia viande bovine, il convient de majorer 
!'aide de fonctionnement octroyee aux groupements de producteurs dans ce 
secteur; 

(1) ]0 n• C 10 du 14 fevricr 1968, p. 61. 
(1) ]0 n° 192 du 27 octobre 1966, p. 3286. 



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

considerant qu'en vue de stimuler un niveau de concentration de l'offre 
plus important que celui realise normalement au stade d'un seul groupe
ment, il convient d'octroyer aux unions reconnues un encouragement se 
traduisant par une aide unique de developpement et par des aides aux 

-investissements accordees par les f. tats ou au moyen de ressources d'f.tat ; 

considerant qu'afin d'eviter les distorsions de concurrence, il est neces
saire de rendre obligatoire !'octroi d'aides dans le cadre de limites maxima
les; 

considerant qu'une concentration efficace de l'offre ne peut etre atteinte 
que par Ia constitution de groupements et d'unions justifiant d'une dimen
sion economique suffisante; 

considerant que, pour repondre a l'objectif de Ia concentration de 
l'offre, il est necessaire que, soit le groupement ou !'union prod:de directe
ment a Ia mise en marche de !'ensemble de Ia production des producteurs 
ou des groupements membres, soit les producteurs mettent en marche leur 
propre production selon des regles communes d'apport et d'offre, definies 
par le groupement ou !'union ; 

considerant qu'il convient d'empecher que les groupements reconnus 
exercent une discrimination entre les producteurs selon leur nationalite, ou 
le lieu de leur etablissement et de prohiber egalement l'exercice d'une discri
mination entre les groupements selon le lieu de leur siege statutaire ; 

considerant que Ia reconnaissance doit etre retiree lorsqu'un groupe
ment de producteurs reconnu ou une union reconnue qui en beneficie, ne 
remplit plus les conditions qui lui sont imposees par le present reglement ; 
qu'en particulier Ia reconnaissance doit etre retiree si Ia Commission estime 
que ses activites ne contribuent pas a Ia realisation des objectifs de !'article 
39 du traite ; 

considerant qu'il est utile de prevoir pour !'information des f.tats mem
bres et de tous les interesses, Ia publication, au debut de chaque annee, de 
Ia liste des groupements et unions qui ont ete reconnus et des retraits de 
reconnaissance qui ont ete prononces au cours de l'annee precedente ; 

considerant que, pour faciliter Ia mise en a:uvre ulterieure de certaines 
dispositions du present reglement, il convient de prevoir une procedure ins
taurant une cooperation etroite entre les £tats membres et Ia Commission, 
que celle-ci peut etre assuree de fac;on appropriee au sein de gestion du 
secteur de produits agricoles en cause, ou a defaut par Ia voie d'une consul
tation prealable des £tats membres ; 

considerant que !'ensemble des mesures envisagees revet un interet com
munautaire et vise a realiser les objectifs definis par !'article 39, alinea a), 
du traite, y compris les modifications des structures necessaires au bon 
fonctionnement du marche commun, qu'elles constituent des lors une 
action commune au sein de !'article 6 du reglement CEE no 729/70 du Con
sci! relatif au financement de Ia politique agricole commune (1); 

considerant que, puisque Ia Communaute contribue au financement de 
cette action commune, elle doit etre en mesure de s'assurer que les disposi
tions prises par les f.tats membres pour !'application de !'action commune 
encourent a en realiser les objectifs ; qu'il convient a cet effet de prevoir 
une procedure instaurant une cooperation etroite entre f.tats membres et Ia 

(1) JOn" L 94 du 28 avrill970, p. 13. 

5 



1. 
par: 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Commision au sein du Comite permanj!nt des structures agricoles institue 
par !'article 1 de Ia decision du Conseil du 4 decembre 1962 concernant Ia 
coordination des politiques de structures agricoles (1) et comportant, sur les 
aspects financiers, Ia consultation du Comite du FEOGA prevue aux arti
cles 11 a 15 du reglement n° 729/70, et le cas echeant sur les aspects regio-. 
naux, celle du Comite permanent de developpement regional (2) ; 

considerant qu'il convient que, sur Ia base d'un rapport presente par Ia 
Commission, le Parlement europeen et le Conseil puissent examiner annuel
lement les resultats des mesures communautaires et nationales mises en 
a:uvre en vue de pouvoir apprecier Ia necessite de completer ou d'adapter le 
regime institue, 

I .. ~ , ' 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

TITRE I 

Champ d'application 

Article 1 

1. Le present reglement s'applique aux produits enumeres a l'annexe I 
du present reglement. 

2. A partir du 1 cr janvier 1972, le present reglement s'applique aux pro
duits vises a !'article 7 du reglement n° 23 portant etablissement graduel 
d'une organisation commune des marches dans le secteur des fruits et legu
mes. Les articles 1 et 2, paragraphe 1, du reglement n° 159/66/CEE du 
Conseil portant dispositions complementaires pour !'organisation commune 
des marches dans le secteur des fruits et legumes sont abroges le 1 er janvier 
1972; a partir de cette date les dispositions de !'article 2, paragraphe 2, de 
!'article 3 et de l'article 6, paragraphes 2 et 3, du reglement n° 159/66/CEE 
ne visent plus les organisations de producteurs ou les associations de ces 
organisations mais les groupements de producteurs ou leurs unions au sens 
du present reglement. 

Le Conseil, statuant sur proposition de Ia Commission selon Ia proce
dure de vote de l'article 43, paragraphe 2, du traite, decide de )'application 
graduelle, jusqu'au 31 decembre 1971, du regime prevu au present regle
ment aux produits vises a !'article 7 du reglement n° 23. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de Ia Commission selon Ia proce
dure de vote de l'article 43, paragraphe 2, du traite, decide de )'insertion 
d'autres produits agricoles dans l'annexe I. 

Article 2 

Au sens du present reglement il faut entendre 1. Au sens du present reglement il faut entendre 
par: 

a) producteui: : un exploitant agricole dont )'exploi
tation se trouve sur le territoire de Ia Commu-

a) producteur : un exploitant agricole dont )'exploi
tation se trouve sur le territoire de Ia Commu-

(') ]0 du 17 decembre 1962, p. 2891. 
(') Voir proposition de decision du Conscil du 15 octobrc 1969,]0 n° C 152 

du 28 novembre 1969. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTl!S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

naute et qui se livre a Ia production d'un ou de 
plusieurs des produits enumeres a l'annexe I; 

naute et qui se livre a Ia production d'un ou de 
plusieurs des produits enumeres a l'annexe I; une 
personne physique ou morale qui se livre a Ia 
peche d'un ou de plusieurs produits frais 
enumeres aux positions 03.01 a 03.03 du TDC, 
qui a son siege dans Ia Communaute et qui met 
en circulation sur le territoire de celle-ci ses prises 
ou sa production ; 

b) groupement reconnu de producteurs : un groupement de producteurs 
constitue dans le but d'adapter en common leur production aux exigen
ces du marche et qui a ete reconnu par un f.tat membre en vertu des 
dispositions du titre III du present reglement ; 

c) union reconnue : une union de groupements reconnus de producteurs 
qui poursuit les memes objectifs que ces groupements et qui a ete recon
nue par un f.tat membre en vertu des dispositions du titre III du present 
reglement.· 

2. Les precisions necessaires a Ia delimitation de Ia 
notion d'exploitant agricole au sens du paragraphe 1, 
sous a), sont arretees par les £tats membres. 

2. Les precisions. necessaires a Ia delimitation de Ia 
notion d'exploitant agricole au sens du paragraphe 1, 
sous a), sont arretees suivant Ia procedure prevue a 
!'article 14. 

TITRE II 

Mesures en faveur des groupements reconnus de producteurs et des unions reconnues 

Article 3 

Les groupements de producteurs et leurs unions, reconnus par les f.tats 
membres, beneficient des dispositions prevues aux articles 4 et 5 du present 
reglement. 

Article 4 

1. Les f.tats membres accordent aux groupements reconnus de produc
teurs, durant les trois annees suivant Ia date de leur reconnaissance, des 
aides pour encourager leur constitution et faciliter leur fonctionnement. Le 
montant de ces aides ne peut exceder, au titre de Ia premiere, de Ia deu
xieme et de Ia troisieme annee, respectivement 3 %, 2% et 1 % de Ia 
valeur des produits sur lesquels porte Ia reconnaissance et mis en marche. 

Pour les groupements reconnus de producteurs des produits vises aux 
positions 01.02 et 01.04 de l'annexe I, le montant de ces aides peut attein
dre au titre de Ia premiere, de Ia deuxieme et de Ia troisieme annee, respec
tivement 5 °/o, 4 °/o et 3 °/o dans les conditions a fixer selon Ia procedure 
prevue a !'article 14. 

Pour chaque annee, Ia valeur des produits commercialises est calcu!Cc 
forfaitairement sur Ia base : 

- de Ia production moyenne commercialisee par les producteurs adhe
rents, au cours des trois annees civiles precedant celle de leur adhesion ; 

des prix moyens a la production obtenus par ces producteurs au cours 
de Ia meme periode. 
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TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

TEXTE MODIFI£ 

2. Sont exclues du benefice des aides mentionnees au paragraphe 1 les 
organisations de producteurs au sens de !'article 1 du reglement n° 159/66/ 
CEE dans Ia mesure ou elles ont dej;J. beneficie d'aides accordees en vertu 
des dispositions de !'article 2, paragraphe 1, de ce reglement. 

3. Les f.tats membres accordent aux groupements reconnus de produc
teurs et aux unions reconnues, durant les cinq annees suivant Ia date de 
leur reconnaissance, des aides pour les investissements entraines par !'appli
cation des regles communes visees a !'article 7, sous b), et destinees a 
!'amelioration des conditions de production et de mise en marche, ainsi 
qu'a !'amelioration des conditions de production et de mise en marche, ainsi 
qu'a !'amelioration du stockage, du triage, de l'emballage et autres prepa
rations pour Ia vente. 

Ces investissements doivent viser a !'acquisition de biens immobiliers 
ou mobiliers destines a rester Ia propriete du groupement ou de !'union, ou 
Ia propriete indivise de leurs membres. 

4. Les aides prevues au paragraphe 3 reverent les formes suivantes : 

bonification du taux d'interet de 6 Ofo au maximum et d'une duree maxi
male de 15 ans pouvant porter sur Ia totalite du pret ; le taux d'interet 
restant a Ia charge du beneficiaire ne peut etre inferieur a 2 % ; 

garantie pour les prets contractes et leurs interets, dans les cas d'insuffi
sance de garanties immobilieres et personnelles. 

Toutefois, le Conseil sur proposition de Ia Commission, selon Ia proce
dure de vote de !'article 43, paragraphe 2, du traite, peut autoriser un f.tat 
membre pour une duree determinee : 

a accorder des bonifications du taux d'interet superieures a 6 % si Ia 
situation sur le marche des capitaux de l'f.tat membre le justifie ; 

a abaisser Ia charge minimale du beneficiaire a 1 % dans certaines 
regions; 

- a remplacer Ia bonification du taux d'interet par une subvention en 
capital equivalente dans certaines regions determinees, compte tenu 
notamment de leur situation economique et sociale. 

Article 5 

Les f.tats membres accordent aux unions reconnues, durant les cinq an
nees suivant Ia date de leur reconnaissance, une aide en vue d'en encourager 
Ia constitution et le developpement, d'un montant forfaitaire global de 
50 000 unites de compte au plus. 

TITRE III 

Reconnaissance des groupements de producteurs et des unions 

Article 6 

Les f.tats membres reconnaissent les groupements de producteurs et leurs 
unions qui en font Ia demande, qui remplissent les conditions enumerees a 
!'article 7 et dont les activites portent sur un ou plusieurs des produits figu
rant a l'annexe I. 



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUT£S EUROP£ENNES 

Article 7 

TEXTE MODIFI£ 

Les groupements de producteurs et leurs unions doivent repondre, dans 
les limites du secteur du ou des produits pour lesquels ils sont reconnus, aux 
conditions generales suivantes : 

a) contribuer, par les activites pour lesquelles ils sollicitent une reconnais
sance, a Ia realisation des objectifs de l'article 39 du traite ; 

b) appliquee des regles communes de production et de mise en marche 
(premier stade de Ia commercialisation) ; les criteres auxquels doivent 
repondre ces regles communes, et notamment Ia definition de Ia mise en 
marche ainsi que des regles communes eventuellement arretees pour le 
stockage, le triage, l'emballage et autres preparations pour Ia vente, sont 
etablis suivant Ia procedure prevue a l'article 14; 

c) comporter dans leurs statuts, )'obligation pour les producteurs membres 
des groupements et, pour les groupements reconnus de producteurs, 
membres de )'union : 

soit d'effectuer Ia mise en marche de )'ensemble de Ia production 
pour laquelle ils adherent au groupement ou a )'union selon les 
regles d'apport et de mise en marche etablies et controlees respecti
vement par le groupement ou par )'union, 

soit de faire effectuer Ia mise en marche de )'ensemble de leur pro
duction pour laquelle ils sont reconnus, respectivement par le grou
pement ou par )'union. 

En ce qui concerne les groupements de producteurs, cette obligation 
ne s'applique pas aux produits : 

- pour lesquels les producteurs avaient conclu des contrats de 
vente ou consenti des options avant )'affiliation au groupement, 
pourvu que ledit groupement ait ete informe, avant )'adhesion, 
de l'etendue et de Ia duree des obligations ainsi contractees, et 
leur ait donne son approbation ; 

que les producteurs peuvent, apres leur affiliation et avec l'ap
probation expresse du groupement, exclure de Ia mise en marche 
par ledit groupement ; 

d) comporter dans leurs statuts des dispositions 
visant a assurer que les membres d'un groupe
ment ou d'une union, qui veulent renoncer a leur 
qualite de membres, peuvent le faire a condition 
d'en aviser le groupement ou )'union six mois au 
minimum avant leur depart ; 

d) comporter dans leurs statuts des dispositions 
visant a assurer que les membres d'un groupe
ment ou d'une union, qui veulent renoncer a leur 
qualite de membres, peuvent le faire a condition 
d'en aviser le groupement ou )'union un an au 
minimum avant leur depart ; 

e) en ce qui concerne les groupements de producteurs et Ies unions, justifier 
d'une activite economique suffisante ; des dispositions arretees suivant 
Ia procedure prevue a l'article 14 fixeront le minimum de superficie de 
culture ou de volume de production du produit ou groupe de produits 
concernes que doivent representee ces groupements ou unions ; 

f) exclure, pour )'ensemble de leur champ d'activite, toute discrimination 
entre les producteurs ou groupements de Ia Communaute tenant notam
met a leur nationalite ou au lieu de leur etablissement ; 

g) avoir Ia personnalite juridique ; 

h) comporter dans leurs statuts )'obligation de tenir une comptabilite sepa
ree pour les activites qui font l'objet de Ia reconnaissance. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 8 

TEXTE MODIFI£ 

Sont notamment considerees comme discriminatoires au sens de !'ar
ticle 7 sous f) les mesures : 

a) qui sont susceptibles d'entraver )'affiliation d'un producteur a un grou
pement de producteurs, ou )'affiliation d'un groupement reconnu de 
producteurs a une union, pour Ia raison que !'exploitation du produc
teur ou le siege statutaire se trouve dans un £tat membre different de 
celui ou se trouve le siege statutaire du groupement ou de !'union ; 

b) que prend un groupement de producteurs ou une union, pour Ia mise en 
marche de sa production et l'achat de ses moyens de production, en 
fonction de Ia nationalite ou du lieu d'etablissement de l'acheteur ou du 
vendeur. 

Article 9 

Est competent pour Ia reconnaissance des groupements de producteurs et 
de leurs unions, !'£tat membre sur le territoire duquel le groupement de 
producteurs ou )'union a son siege statutaire selon Ia legislation nationale. 

Article 10 

1. La reconnaissance d'un groupement de producteurs ou d'une union 
est retiree si les conditions de reconnaissance resultant de !'article 7 ne sont 
plus satisfaites ou si cette reconnaissance repose sur des indications inexac
tes, ou encore, si le groupement ou )'union en beneficie frauduleusement ; 
sauf dans ce dernier cas, le retrait de reconnaissance n'a pas d'effet 
retroactif. 

2. L'£tat membre concerne retire Ia reconnaissance, soit a son initiative, 
soit a Ia demande de Ia Commission dans le cas ou celle-ci estime qu'un 
groupement de producteurs reconnu ou une union reconnue cesse de rem
plir Ia condition prevue a !'article 7, sous a). 

Article 11 

La Commission arrete Ia procedure d'octroi et de retrait de reconnais
sance de groupements de producteurs et de leurs unions selon Ia procedure 
prevue a !'article 14. 

Article 12 

1. Toute reconnaissance prononcee par un £tat membre, conformement 
a !'article 9, est communiquee a Ia Commission par cet £tat membre dans 
un de!ai de deux mois. Tout retralt de reconnaissance est communique a Ia 
Commission dans le meme de!ai. 

2. Les modalites d'application du present article peuvent le cas echeant 
etre arretees selon Ia procedure prevue a !'article 14. 

Article 13 

Au debut de chaque annee, Ia Commission assure Ia publication au 
Journal officiel des Communautes europeennes de Ia liste des groupements 
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de producteurs et des unions reconnus au cours de l'annee precedente. Elle 
assure egalement Ia publication des retraits de reconnaissance prononces au 
cours de l'annee precedente. 

Article 14 

Dans les cas ou il est fait reference a Ia procedure definie au present\ 
paragraphe, Ia procedure appliquee est celle qui est prevue a !'article 26 du 
reglement n° 120/67 /CEE du Conseil port ant organisation commune des 
marches dans le secteur des cereales (1) ou, selon le secteur de produits agri
coles en cause, Ia procedure identique prevue au reglement portant etablis
sement d'une organisation commune des marches applicable a ce secteur. Si 
aucune procedure identique a celle qui est prevue a !'article 26 du regle
ment n° 120/67/CEE (1) n'est applicable aux produits en cause, Ia Commis
sion, apres voir consulte les £tats membres, arrete les mesures qui sont 
immediatement applicables. 

TITRE IV 

Dispositions financieres et generales 

Article 15 

L'ensemble des mesures prevues par le present reglement constitue une 
action commune au sens de !'article 6, paragraphe 1, du reglement n° 
729/70/CEE du Conseil relatif au financement de Ia politique agricole com
mune. 

Article 16 

1. Le cout previsionnel total a Ia charge du FEOGA de !'action com
mune s'e!eve a 120 millions d'unites de compte pour les cinq premieres 
annees. 

2. La duree envisagee de !'action visee au paragraphe 1 est de dix annees. 

Article 17 

1. Les £tats membres communiquent a Ia Commission : 

les projets des dispositions legislatives, reglementaires ou administratives 
qu'ils envisagent d'adopter .en application du present reglement; 

les dispositions pouvant permettre !'application du present reglement et 
anterieures a Ia date de son entree en vigueur. 

2. En transmettant les projets des dispositions Iegislatives, reglementaires 
ou administratives et les dispositions deja en vigueur prevues au paragraphe 
1, les f.tats membres exposent le lien qui existe sur le plan regional entr~ 
d'une part, Ia mesure en cause, et, d'autre part, Ia situation economique et 
les caracteristiques de Ia structure agricole ; ils indiquent l'effet escompte de 
Ia mesure dans le cadre de !'ensemble des mesures arretees dans chaque 
region en matiere de structures agricoles et en fonction de Ia situation 
socio-economique de chaque region. 

(1) ]0 n° 117 du 19 juin 1967, p. 2279. 
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3. Les f.tats membres communiquent a Ia Commission les dispositions 
legislatives, reglementaires ou administratives prevues au paragraphe 1, pre
mier tiret, des leur adoption. 

Article18 

1. Pour chaque projet ou disposition communique conformement a !'ar
ticle 17 et comportant des depenses eligibles au sens de !'article 19, Ia Com
mission examine si, en fonction de leur conformite aux dispositions du 
present reglement et en tenant compte des objectifs de celui-ci, les condi
tions de Ia participation financiere de Ia Communaute sont reunies. Dans 
les trois mois suivant Ia communication, le representant de Ia Commission, 
apres consultation du Comite du FEOGA sur les aspects financiers, soumet 
au Comite permanent des structures agricoles un projet de decision a ce 
sujet. La Commission peut consulter au prealable le Comite permanent de 
developpement regional sur les aspects regionaux. 

2. Le Comite emet son avis dans un delai que le president peut fixer en 
fonction de l'urgence des questions soumises a l'examen. II se prononce a Ia 
majorite de douze voix, les voix des f.tats membres etant affectees de Ia 
ponderation prevue a !'article 148, paragraphe 2, du traite. Le president ne 
prend pas part au vote. 

3. La Commission arrete Ia decision. Toutefois, si celle-ci n'est pas con
forme a !'avis emis par le Comite, Ia decision est aussit6t communiquee au 
Conseil. Dans ce cas, Ia Commission peut differer !'application d'un mo1s 
au plus a compter de cette communication. 

Le Conseil, statuant selon Ia procedure de vote prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite, peut prendre une decision differente dans le delai 
d'un mois. 

Article 19 

1. Les depenses effectuees par les f.tats membres dans le cadre des 
actions prevues a !'article 4, paragraphes 1 et 3, et a !'article 5 sont eligibles 
au titre du FEOGA, section orientation. 

Le Conseil, sur proposition de Ia Commission, selon Ia procedure de 
vote prevue a !'article 43, paragraphe 2, du traite, peut declarer eligibles les 
depenses des f.tats membres effectuees dans le cadre des actions visees a 
l':.trticle 4, paragraphe 4, deuxieme alinea. 

2. Les mesures adoptees par les f.tats membres ne peuvent beneficier de 
Ia participation financiere de Ia Communaute que si les dispositions les ins
tituant sont conformes aux projets ayant fait !'objet d'une decision favora
ble, conformement a !'article 18, prealablement a leur adoption. 

Les mesures adoptees par les f.tats membres avant !'entree en vigueur du 
present reglement ne peuvent beneficier de Ia participation financiere de Ia 
Communautc que si les dispositions les concernant ont fait !'objet d'une 
decision favorable conformement a !'article 18. 

3. Le FEOGA, section orientation, rembourse aux f.tats membres 30 % 
des depenses eligibles. 
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Article 20 

TEXTE MODIFIE 

1. Les demandes de remboursement portent sur les depenses effectuees 
par les £tats membres dans le courant d'une annee civile et sont presentees 
a Ia Commission avant le 30 juin de l'annee suivante. 

2, Le concours du Fonds est decide conformement a !'article 7, paragra
phe 1, du reglement CEE n° 729170 du Conseil relatif au financement de Ia 
politique agricole commune. 

Article 21 

Les modalites d'application de !'article 19, paragraphe 3, sont arretees 
selon Ia procedure prevue a !'article 7, paragraphe 2, du reglement CEE 
n° 729170. 

Article 22 

Le present reglement ne prejuge pas Ia faculte pour les £tats membres 
de prendre, dans le domaine du present reglement, des mesures d'aide sup
plementaires dont les conditions ou modalites d'octroi s'ecartent de celles 
qui y sont prevues ou dont les montants excedent les plafonds qui y sont 
prevus, sous reserve que ces mesures soient prises en conformite ;tvec les 
dispositions des articles 92 a 94 du traite. 

Article 23 

Chaque annee avant le 1 er a out, les mesures communautaires et nationa
les en vigueur relatives au present reglement sont examinees dans le cadre 
d'un rapport annuel que Ia Commission soumet au Parlement europeen et au 
Conseil et pour lequel les hats membres communiquent a Ia Commission 
toute documentation necessaire. Le Conseil apprecie les resultats de ces 
mesures en tenant compte du rythme de !'evolution des structures necessai
res a .Ia realisation des objectifs de Ia politique agricole commune ainsi que 
de leurs implications financieres. 

Le cas echeant, il arrete, selon Ia procedure de !'article 43 du traite les 
dispositions y relatives. 

Article 24 

Le reg1me prevu par le present reglement est applicable a partir 
du ... (12 mois a compter de !'adoption) au plus tard. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses elements et directe
ment applicable a tout £tat membre. 

13 

jrf67
Text Box



14 

N• du tarif 
douanier commun 

01.02 A 

01.03 A 

01.04 A 

01.05 

01.06 

''·ex 02.01 A 

''"ex 02.01 B 

::-

02.02 et 
02.03 

03.01 

03.02 

03.03 

04.01 

04.03 

04.04 

ex "04.05 A 

04.06 

''"ex 05.15 

A 

ex B 

Chapitre 6 
::- 06.02 

07.01 A 

08.01 B 

c 
09.01 A 

09.05 

10.01 

ANNEXE I (I) 

Liste des produits 

Produits 

Animaux vivants de l'espece bovine, des especes domestiques 

Animaux vivants de l'espece porcine, des especes domestiques 

Animaux vivants des especes ovine et caprine, des especes dome
stiques 

Volailles vivantes de basse-cour 

Autres animaux vivants 

Viandes comestibles de l'espece bovine, porcine et ovine, 
aurres que congelees 

Abats comestibles des especes bovine, porcine et ovine, autres 
que congeles 

Volailles mortes de basse-cour et leurs abats comestibles 

Poissons frais (vivants ou morts) refrigeres ou congeles 

Poissons simplement sales ou en Saumure, seches ou fumes 

Crustaces et mollusques, y compris les coquillages (meme 
separes de leur carapace ou coquille), frais (vivants ou morts}; 
refrigeres, congeles, seches, sales ou en saumure, crustaces non 
decortiques, simplement cuits a l'eau 

Lait et creme de lait, frais, non concentres ni sucres 

Beurre 

Fromages et caillebotte 

CEufs de volailles de basse-cour en coquilles, frais ou con
serves 

Miel nature! 

Produits d'origine animale, non denommes ni compris ailleurs, 
animaux morts, du chapitre 1 ou 3, impropres a Ia consommation 
humaine 

Poissons d'une longuer de 6 em au moins et crevettes, seches 

autres: 

- foies, reufs et laitances de poissons 

- animaux morts du chapitre 3 

Plantes vivantes et produits de Ia floriculture 

Plantes et racines vivantes 

Pommes de terre 

Bananes 

Ananas 

Cafe 

Vanille 

Froment et meteil 

(I) Les positions qui ne figurent pas dans Ia proposition initiale de Ia Commission sont marquees d'un asterisque. 
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10.02 

10.03 

10.04 

10.05 

10.06 

10.07 

''ex 12.01 

::-

12.03 

12.04 

12.05 

12.06 

12.07 

12.09 

12.10 

ex 15.07 

::- 16.04 

::- 16.05 

18.01 

22.04 

22.05 

22.07 

23.01 B 

24.01 

45.01 

54.01 

57.01 

Seigle 

Orge 

Avoine 

Mais 

Riz 

Produits 

Sarrasin, millet, alpiste, grames de sorgho, autres cen!ales 

Colza et navette 

Tournesol 

Graines, spores et fruits a ensemencer 

Betteraves a sucre, cannes a sucre 

Racines de chicoree 

Houblon (cones et lupuline) 

Plantes, parties de plantes, graines et fruits des especes utili
sees principalement en parfumerie, en medecine ou a usage 
insecticide, parasiticide et similaire, frais ou sees, meme coupes, 
concasses ou pulverises 

Pailles et balles de cereales brutes, meme hachees 

Betteraves fourrageres et racines fourrageres; foin, luzerne, 
sainfoin, trefle, choux fourrager, lupin, vesces et autres pro
duits similaires 

Huile d'olive 

Preparations et conserves de poissons, y compris le caviar et ses 
succedanes 

Crustaces et mollusques (y compris les coquillages), prepares ou 
conserves 

Cacao 

Mouts de raisins partiellement fermentes, meme mutes autre
ment qu'a l'alcool 

Vins de raisins frais, mouts de ratsms frais mutes a l'alcool 
(y compris les mistelles) 

Cidre, poire, hydromel et autres boissons fermentees 

Farines et poudres de poissons, crustaces et mollusques, impro
pres a !'alimentation humaine 

Tabacs bruts ou non fabriques; dechets de tabac 

Liege nature! brut et dechets de liege; liege concasse, granule 
ou pulverise 

Lin brut, roui, teille ou autrement traite, mais non file; etoupe 
et dechets de lin 

Chanvre (cannabis sativa) brut, roui, teille, peigne ou autre
ment traite, mais non file; ctoupes et dechets de chanvre (y 
compris les effiloches). 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. La commission de !'agriculture, saisie de l'exa
men d'une proposition modifiee de reglernent du Con
seil concernant les groupements de producteurs et 
leurs unions, sur lequel le Parlement europeen s'etait 
deja prononce le 25 janvier 1968 {]0 n° c 10 du 14 
fevrier 1968}, sur Ia base du « Deuxieme rapport de 
M. Bading, doc. 170/67 "• est consciente du role que 
peuvent jouer les groupements de producteurs pour 
une amelioration des conditions d'offre sur le 
marche. II est frequent que Ia production ne soit pas 
adaptee aux possibilites et aux conditions d'ecoule
ment. Si, dans le passe, Ia position des producteurs 
n'etait deja pas forte, le nombre des vendeurs etant 
beaucoup plus grand que celui des acquereurs, le 
regroupement de ces derniers a pour effet d'affaiblir 
de plus en plus Ia position des producteurs. Au com
merce traditionnel s'est ajoutee, au cours des dernie
res annees, une forme nouvelle de commerce des pro
duits alimentaires, a savoir les << supermarches >>. 

L'amelioration des conditions de commercialisation 
peut egalement etre profitable a ces acquereurs dans 
Ia mesure ou leur sont offerts des produits qui repon
dent mieux a Ia demande, qui sont de qualite uni
forme et qui ont subi, eventuellement, un debut de 
preparation. 

2. La commission de !'agriculture, bien qu'elle ait 
eu un large debat sur Ia place que pourraient prendre 
les groupements de producteurs dans le developpe
ment de Ia politique agricole commune, n'a pas 
entendu materialiser ce debat dans le cadre du 
present rapport. Elle se reserve d'y revenir ulterieure
ment et ce d'autant plus que, selon le point II, 4b) de 
Ia << resolution du Conseil concernant Ia nouvelle 
orientation de Ia politique agricole commune >> en 
date du 25 mars 1971, Ia '' Commission est invitee a 
poursuivre )'etude des problemes qui se posent en 
matiere de commercialisation et de transformation de 
produits agricoles et a soumettre des propositions en 
vue d'atteindre les objectifs de l'article 39 du traite 
dans ce domaine ••. 

3. La commission de !'agriculture a voulu se limi
ter au cadre qui lui etait propose pour le moment 
par Ia Commission, estimant que ce premier pas 
devait d'abord etre franchi et ce dans les meilleurs 
ddais. Elle regrette du reste, a cet egard, que le Con
seil ait attendu pres de 4 ans depuis le depot de Ia 
proposition initiale pour examiner le document 20/67 
et prendre une premiere mesure en decidant dans Ia 
resolution citee plus haut {point II, 4a) que ,, les f.tats 

16 

membres institueront un regime d'aides en faveur des 
groupements de producteurs et de leurs unions qui 
appliquent des regles communes de production et de 
mise en marche ''· 

Malgre les modifications qui seront peut-t~tre 
apportees par Ia Commission a sa ,, proposmon 
modifiee ••, Ia commission de !'agriculture a entendu 
d'ores et deja faire connaitre son opinion sur ce texte. 
Elle le fait a titre interimaire de maniere a pouvoir se 
prononcer definitivement lorsque le Parlement euro
peen sera saisi des modifications eventuelles qui 
seraient apportees par Ia Commission comme suite a 
Ia resolution du Conseil. 

- Considerations generales 

4. Restant dans l'optique proposee a ce jour par Ia 
Commission, Ia commission de !'agriculture note que 
les groupements de producteurs constituent une 
approche d'ordre microeconomique ne comportant 
pas d'obligation de devenir membre d'un groupement 
de producteurs. Liberte est par ailleurs laissee a un 
adherant au groupement de n'y participer, pour 
autant que les statuts n'en disposent pas autrement, 
que pour l'un ou !'autre ou pour certains des pro
duits de son exploitation. Le fait d'adherer a un 
groupement n'emporte pas, pour un producteur, 
)'obligation d'y adherer pour )'ensemble de sa pro
duction, mais seulement pour Ia totalite du ou des 
produits pour lesquels il y adhere. Quant aux groupe
ments, ils peuvent etre constitues pour des produits 
qui n'ont rien de commun entre eux. Le seul critere 
est celui d'une << activite economique suffisante ''· Le 
but est d'abaisser les COUtS et de mieux repondre aux 
exigences du marche, notamment a celles posees par 
les << supermarches )) qui semblent etre interesses a 
obtenir d'un fournisseur unique un eventail aussi large 
que possible de produits. 

5. Le mamuen du principe de Ia liberte indivi
duelle implique que rien n'oblige les groupements de 
producteurs a imposer le respect des memes regles ou 
prescriptions. Si Ia Commission estime que les grou
pements de producteurs peuvent contribuer a amdio
rer l'equilibre du marche, notamment en se regrou
pant en unions de groupements de producteurs, elle 
ne voit pas dans ces groupements et unions le seul 



instrument qui permette d'atteindre ce but. II y a 
done une difference essentielle entre les groupements 
de producteurs tels qu'ils sont definis ici et des orga
nismes professionnels qui joueraient au niveau euro
peen. La Commission a fait etat de tels organismes 
dans son memorandum de 1968, mais elle n'a 
presente a ce jour aucune proposition concrete a cet 
cgard. II y a egalement une difference essentielle avec 
des organismes tels que les Marketing Boards, qui 
reposent sur !'idee d'une extension des disciplines a 
!'ensemble des producteurs. 

6. Ces principes ayant ete discutes et admis par !a 
commission de !'agriculture, celle-ci a cherche a ana
lyser Ies modifications apportees par l'executif a son 
texte initial et a se prononcer a leur sujet. La com
mission de !'agriculture a suivi l'ordre qui avait etc 
retenu par l'executif dans son expose des motifs, 
etant note que cet ordre ne correspond pas toujours a 
celui des articles du reglement. Des Ia proposition ini
tiate, le Parlement europeen avait du reste fait obser
ver que l'ordre dans lequel etaient presentes les arti
cles n'etait pas tres bien choisi puisque le texte tr<ti
tait, dans un Titre II, des aides, et dans un Titre III, des 
procedures de reconnaissance. II eut ete plus logique 
de commencer par les conditions de reconnaissance 
avant d'aborder Ie probleme des aides. 

II - Champ d'application du reglement 

A Nature des produits Soumis au reglement 

(Voir article '1 du reglement) 

7. Le Parlement avait initialement rejete Ia notion 
d'une liste annexee a Ia proposition de reglement et 
avait donne Ia preference a une definition globale des 
produits figurant a !'article 1. 

La Commission n'a pas suivi le Parlement. Elle a 
conserve le principe d'une liste annexe mais, en com
pletant celle-ci, elle a modifie, pour certains produits, 
le champ d'application du reglement, faisant ainsi 
droit aux objections qui avaient ete soulevees par le 
Parlement europeen. C'est ainsi qu'en ce qui concerne 
les viandes, par exemple, Ia liste annexe comporte, 
outre Ia rubrique << animaux vivants de l'espece bovi
ne ,,, une autre rubrique << viandes comestibles de l'es
pece bovine "• ce qui signifie, en d'autres termes, que 
le reglement est applicable a un stade de commercia
lisation plus avance que ce n'etait le cas dans Ia pro
position initiate. 

La commission de !'agriculture peut se rallier a Ia 
solution pragmatique proposee par Ia Commission, 
solution qui implique, en matiere de commercialisa
tion, une extension du champ d'application du regle
ment. 

8. L'extension du champ d'application du regle
ment aux viandes comestibles de l'espece bovine, por
cine et ovine autres que congelees repond a !'exis
tence de plus en plus frequente d'abattoirs dans les 

reg10ns de production de Ia Communaute. La ten
dance a Ia commercialisation de Ia viande sur les 
lieux de production se confirme pour les pores et 
gagne peu a peu du terrain pour les veaux. Pour les 
bovins, les ventes au poids et a Ia qualite de betes 
abattues sont encore limitees, mais !'extension du 
champ d'application du reglement aux viandes 
comestibles permettra au producteur de mieux juger 
du prix qu'il peut obtenir pour le produit que si son 
activite prend fin au moment de Ia vente de betail sur 
pied. C'est au producteur qu'il appartient de juger s'il 
est profitable pour lui d'entreprendre des activites 
dans le domaine de Ia premiere transformation ou de 
Ia commercialisation, sa decision pouvant erre tres 
differente selon les produits concernes et les structu
res commerciales existantes. 

B - Extension de Ia liste 

(Voir article 1 du reglement) 

9. La liste, outre certains produits dont !'absence 
relevait d'une simple omission (produits de l'ostrei
culture ou de Ia mytiliculture), comporte maintenant 
les plantes et racines vivantes, le colza et Ia navette, le 
tournesol. 

Telle qu'elle est etablie actuellement, Ia liste ne 
comporte pas tous les produits d'origine agricole. La 
Commission a entendu Ia limiter aux produits trans
formes dont Ia transformation se fait deja actuelle
ment, au stade des cooperatives agricoles. Tel est le 
cas du vin, du beurre, de l'huile d'olive, par exemple. 
En allant plus loin, en portant sur Ia liste d'autres 
produits encore, on donnerait a Ia presente reglemen
tation un tout autre caractere, car Ia liste pourrait 
alors comprendre des produits agricoles dont Ia 
transformation a deja, souvent, un caractere indus
triel. 

10. Un probleme se trouve souleve par !'absence 
dans cette liste des fruits et legumes (article 1, para
graphe 2 nouveau). 

Explication : on Ia trouve a !'article 1, selon 
lequel les dispositions particulieres pour les organisa
tions de producteurs de fruits et legumes arretees 
dans le reglement n° 159/66/CEE {]0 n° L 192 du 27 
octobre. 1970) seront abrogees a partir du 1 er janvier 
1972 pour etre reprises dans Ia presente reglementa
tion. 

Deux questions : 

a) Les organisations de producteurs de fruits et legu
mes n'ont pas forcement Ia personnalite juridique, 
alors que Ia Commission fait maintenant obliga
tion aux << groupements de producteurs >> d'en 
etre pourvus. Qui des organisations qui n'auraient 
pas Ia personnalite juridique et qui pourtant fonc
tionnent deja dans le cadre du reglement fruits et 
legumes? 
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b) L'article 1 du reglement no 159/66/CEE prevoit 
pour les producteurs associes !'obligation de ven
dre !'ensemble de leur production par l'interme
diaire de !'organisation de producteurs (sauf pour 
certaines quantites, sur autorisation). 

Le texte actuel, dans son article 7, paragraphe c), 
fait obligation de '' mise en marche >>. 

Ces deux notions sont-elles bien identiques ? 

II y a effectivement, selon Ia Commission, une dif
ference entre ces deux notions. La mise en marche a 
un caractere plus general car elle peut correspondre : 

- soit a !'acceptation de disciplines de production et 
de commercialisation, 

- soit a Ia vente par le groupement au nom de scs 
membres, 

- soit a Ia vente par le groupement en tant que tel. 

11. II apparait ainsi que le texte actuel a un carac
tere plus large que le texte du reglement n° 
159/66/CEE. Ce caractere plus general correspond a 
Ia modification qui a ete introduite par Ia Commis
sion par rapport a son texte initial lorsqu'elle distin
gue, a !'article 7, sous c), deux possibilites : 

- soit que toute Ia production des membres soit 
mise en marche par l'internu!diaire du groupe
ment ou de !'union ; 

soit que les membres effectuent individuellement 
Ia mise en marche, pourvu que cela soit fait selon 
les regles fixees et controlees respectivement par 
le groupement ou !'union. 

La Commission s'est conformee, sur ce point, ~\ 
!'avis du Parlement. 

Un long debat s'etait instaure sur le point de 
savoir si les groupements de producteurs devaient 
effectuer eux-memes Ia mise en marche de Ia produc
tion ou s'ils pouvaient se limiter a etablir des regles 
communes pour Ia mise en marche. La commission 
de !'agriculture etait arrivee a Ia conclusion '' qu'il y 
a deux sortes de groupements de producteurs. II y a 
ceux qui reprennent les produits de leurs producteurs 
avant de les offrir sur le marche. II y a ceux qui se 
limitent a obliger leurs membres a proceder a Ia 
vente de leurs produits uniquement selon les regles 
fixees par eux >> (cf. rapport Bading, doc. 170/67, 
expose des motifs, point 16 in fine). 

C - Definition du producteur 

12. Alors que le texte initial confiait a Ia Commis
sion siegeant en comite de gestion le soin d'apporter 
les precisions necessaires a Ia delimitation de Ia 
notion d'exploitant agricole au sens du paragraphe 1 
a) de !'article 2, le texte nouveau laisse ce soin aux 
£tats membres. 
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Si les debats precedents ont montre toutes les dif
ficultes qui pouvaient s'attacher a Ia definition des 
exploitants agricoles ou encore des << producteurs >> 

au sens du present reglement, il est neanmoins permis 
d'emettre un doute sur le bien-fonde du nouveau 
texte propose. 

Est-il vraiment possible, dans le cadre d'un regle
ment, de confier aux £tats membres le soin de delimi
ter Ia notion d'exploitant agricole? N'y a-t-il pas Ia un 
risque de distorsion assez forte d'un pays membre a 
!'autre ? 

Certes, on pourrait invoquer !'argument que si Ia 
Commission modifiait Ia forme juridique de son texte 
pour en faire une proposition de directive, il importe
rait alors de laisser aux £tats membres le soin de deli
miter Ia notion d'exploitant agricole. On peut repon
dre a cet argument que, dans tous les cas, qu'il 
s'agisse d'un reglement ou d'une directive, cette defi
nition peut avoir des incidences directes sur les condi
tions de commercialisation et de concurrence au 
regard des differents produits agricoles, lesquels font 
presque tous !'objet d'une organisation de marchc. 
Au demeurant, Ia Commission n'a-t-elle pas fait elle
meme reference a Ia procedure des Comites de gestion 
dans les cinq propositions de directives qui concer
naient les problemes structurels ? 

13. C'est pourquoi Ia commissiOn de !'agriculture 
propose de revenir au principe retenu initialement par 
Ia Commission, a savoir que les precisions necessaires 
a Ia delimitation de Ia notion d'exploitant agricole 
sont arretees selon Ia procedure des comites de ges
tion. 

Le texte, des lors, se lirait comme suit : 

« Article 2, paragraphe 1 

Au sens du present reglement, il faut entendre 
par: 

a) producteur : un exploitant agricole dont !'ex
ploitation agricole se trouve sur le territoire de 
Ia Communaute et qui se livre a Ia production 
d'un ou de plusieurs produits enumeres a l'an
nexe I. 

b) 

c) .... 

paragraphe 2 

Les precisions nccessaires it Ia delimitation de Ia 
notion d'exploitant agricolc au sens du paragra
phc 1, sous a), sont arretees suivam Ia procedure 
prel'lle a I' article 14. » 

14. La commission de !'agriculture a, par ailleurs, 
complete Ia notion de producteur agricole pour 
l'etendre au secteur de Ia pechc, de l'ostreiculture et 
de Ia mytiliculture (voir proposition de modification 
a !'article 2, paragraphe 1 a). 



III - Criteres de reconnaissance 

15. La question des criteres de reconnaissance 
avait, en son temps, souleve de longs debats au sein 
de Ia commission de !'agriculture. Ils avaient tourne 
autour de trois problemes, celui du role des groupe
ments de producteurs, celui de leur dimension econo
mique et, enfin, celui de leur forme juridique. 

Le probleme du role des groupements de produc
teurs a ete evoque dans le point I, considerations 
generales, du present expose des motifs. 

Restent done le probleme de Ia dimension econo
mique et celui de Ia forme juridique. 

A - Dimension economique 

(article 7 e) 

16. La Commission, dans son texte initial, indi
quait comme condition generale de reconnaissance 
que dans les limites du secteur ou des produits pour 
lesquels ils sont reconnus, les groupements ne doivent 
« pas depasser par produit un volume de production 
de 5 % de Ia production totale de Ia CEE a moins 
qu'un pourcentage different soit arrete pour un ou 
plusieurs produits par le Conseil ... ,, (ex article 8 e). 

La commission de !'agriculture avait estime qu'il 
etait preferable de ne pas indiquer de pourcentage et 
de laisser a l'executif le soin d'en fixer un pour chaque 
produit ou groupe de produits. 

La nouvelle proposition de Ia Commission ne fait 
plus mention de cette limite des 5 %. La Commission 
estime que les groupements de producteurs consti~ 
tuent le moyen tout indique de favoriser Ia concentra
tion qui s'impose, sans que !'on puisse dire a priori 
dans quelle mesure celle-ci est souhaitable. 

La commission de !'agriculture peut approuver 
cette suppression de Ia regie des 5 °/o (voir cepen
dant a ce sujet le point IV relatif au regime de 
concurrence). 

17. Si Ia Commission a abandonne !'idee d'un 
pourcentage maximum de concentration, par contre, 
elle a insere une disposition prevoyant une activite 
economique minimum (article 7 e) nouveau). Selon 
elle, ,, !'insertion de ce critere parait necessaire pour 
eviter Ia constitution de groupements et d'unions 
ayant des dimensions trop faibles pour pouvoir 
atteindre les objectifs du reglement. Un tel critere de 
dimension devrait se dCfinir soit en terme de superfi
cie minimum de culture, soit en terme de volume de 
production minimum>>, 

La commission de !'agriculture peut approuver cette 
disposition dont les modalitC:s d'application seront 
arretees. 

La Commission des Communautes europeennes a 
fourni quelques explications a l'egard du critere d'une 
activite economique minimale. La Commission se 
refere a une activite economique suffisante et non 
au critere du nombre de personnes ou a un critere 
administratif quelconque. Quelques exemples ont ete 
livres par Ia Commission a l'appui de son raisonne
ment, exemples repris du Marktstrukturgesetz alle
mand, ou !'on prevoit qu'en matiere laitiere on entend 
par activite economique suffisante une unite qui trai
terait 10 millions de litres de lait de consommation ou 
encore 20 millions de litres de lait industriel. On 
pourrait aussi retenir l'exemple d'une unite de 25 mil
lions d'a:ufs. Si !'on pense au domaine des fruits et 
legumes, une unite de 250 ha de pommiers pourrait 
etre citee. 

18. L'article 7 h) nouveau prcvoit que les groupe
ments de producteurs doivent tenir une comptabilite 
separee pour les activites reconnues des groupements 
de producteurs. La aussi, Ia commission de !'agricul
ture peut souscrire a cette idee. 

19. L'article 7 d) prevoit que les groupements de 
producteurs doivent « comporter dans leurs statuts 
des dispositions visant a assurer que les membres 
d'un groupement ou d'une union, qui veulent renon
cer a leur qualite de membres, peuvent le faire a 
condition d'en aviser le groupement ou !'union six 
mois au minimum avant leur depart>>, La commis
sion de !'agriculture a porte ce delai a ttn an, etant 
bien entendu qu'il s'agit la d'une disposition mini
male. A travers cette proposition de modification, Ia 
commission de !'agriculture a entendu montrer que 
!'engagement que prennent les producteurs ne doit 
pas pouvoir etre resilie trop aisement. C'est Ia une 
contrepartie normale au soutien financier qui est 
garanti aux groupements de producteurs. 

B - Forme juridique 

20. Les debats au sein de Ia commission de !'agri
culture et du Parlement avaient longtemps porte sur 
cette question. Ils avaient ete surtout motives par le 
fait que, dans un pays membre, les groupements de 
producteurs sont des associations de fait. L'insertion 
dans Ia nouvelle proposition d'une disposition prc
voyant que les groupements de producteurs et leurs 
unions doivent '' avoir Ia personnalite juridique ,, 
(art. 7, sous g)) apporte une precision importante. La 
Commission est partie de !'idee que les groupements 
de producteurs et leurs unions, pour pouvoir se com
porter comme de veritables agents economiques, 
devaient avoir une personnalite juridique propre. 

La Commission fait toutefois remarquer que les 
debats au sein du Conseil, a !'occasion de Ia discus
sion du reglement sur )'organisation du marchc dans 
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le secteur de Ia peche, avaient deja montre que cette 
exigence pouvait crt!er une difficulte, notamment en 
Italic. 

Aussi bien, Ia Commission a-t-elle fait part a Ia 
commission de !'agriculture de son intention de mo
difier le texte sur ce point en substituant aux mots 
<< avoir Ia personnalite juridique » les mots << avoir 
une capacite juridique necessaire selon Ia legislation 
nationale ». En d'autres termes, ce sont les f.tats 
membres eux-memes qui definiront ce qui doit etre 
entendu par capacite juridique. 

21. A propos de Ia personnalite jur:idique, l'un ou 
!'autre membre de Ia commission de !'agriculture 
avait craint un transfert de propriete concernant les 
biens de l'exploitant agricole. II est bien entendu que 
Ia notion de personnalite juridiquc concerne le seul 
groupement et que le transfert de propriete est limite 
au capital social necessaire pour le fonctionnement de 
l'activite du groupement. 

22. Un probleme souleve par Ia commission de 
!'agriculture ne semble pas avoir ere aborde par Ia 
Commission dans son nouveau texte : c'est celui de Ia 
possibilite pour les organisations de producteurs qui, 
au moment de !'entree en vigueur du reglement, exis
tent deja, par exemple, en rant que cooperatives ou 
sous une forme juridique analogue, de se transformer 
en groupements de producteurs en se conformant aux 
prescriptions du present reglement (voir ancien article 
8, paragraphe 3a), version proposee par le Parlement 
europeen). Selon votre rapporteur, cette possibilite 
devrait exister et le reglement, a son sens, ne s'y 
oppose pas, meme s'il ne le prevoit pas expressement. 

La commission de !'agriculture a re~u de Ia Com
mission !'assurance que !'interpretation qu'elle don
nair du texte, a savoir qu'une cooperative peut se 
transformer en groupement de producteurs a partir du 
moment ou Ia cooperative repond aux criteres de 
reconnaissance des groupements de producteurs, est 
bien exacte. 

II va de soi cependant qu'une cooperative se trans
formant en groupement de producteurs par simple 
modification de sa forme juridique ne pourra pas 
beneficier des aides de demarrage prevues a !'article 
4, · paragraphe 1. La commission de !'agriculture 
accepte par avance une disposition que Ia Commis
sion ajouterait a !'article 4, paragraphe 2, precisant 
que sont exclues du benefice des aides de demarrage 
les organisations de producteurs qui ont deja benefi
cie d'aides accordees au titre du reglement n° 159/66/ 
CEE. 

23. La discussion sur ce point a donne !'occasion a 
un certain nombre de membres de faire observer que, 
s'il importait de favoriser Ia formation de groupe
ments de producteurs, le besoin de tels groupements 
ne se faisait pas sentir de fa~on uniforme dans routes 
les regions. Tout depend du contexte economique et 
notamment du degre d'organisation realise au regard 
de l'ecoulement des produits, que ce soit sur le plan 
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du negoce ou sur celui des cooperatives. L'intention 
du legislateur communautaire ne doit pas etre de sus
citer, avec !'aide des deniers publics, l'adjonction de 
formes nouvelles d'organisation Ia ou celles existan
tes satisfont aux exigences, mais de favoriser Ia crea
tion de groupements Ia ou !'absence d'organisation 
est prejudiciable, non seulement aux producteurs 
eux-memes, mais aussi a !'ensemble de Ia Commu
naute, dans Ia mesure ou ces groupements de produc
teurs permettent de contribuer a un meilleur equilibre 
du marche. 

24. La Commission n'a pas non plus, dans son 
expose des motifs, aborde un point souleve par le 
Parlement europeen, a savoir celui de !'adhesion a un 
groupement de producteurs ou a leurs unions, en tant 
que membre sans droit de vote, de cooperatives, d'en
treprises commerciales ou d'entreprises de premiere 
transformation. 

La commission de !'agriculture avait ete, en son 
temps, elle-meme tres partagee sur cette question. 
Aussi bien, et malgre que le rapporteur soit person
nellement favorable a une telle possibilite d'adhesion, 
Ia commission de !'agriculture a-t-elle prefere ne pas 
rouvrir ce debar maintenant, se reservant d'y revenir 
a propos des propositions que Ia Commission doit 
e!aborer dans le cadre du point II, 4 b), de Ia resolu
tion du Conseil du 25 mars 1971 (voir point 2 de son 
expose des motifs). 

IV - Regime de concurrence 

(pas d'article de reference) 

25. Les articles 5 et 6 du texte initial prevoyaient 
une exception legale a !'application de !'article 85, 
paragraphe 1 (interdiction des ententes non compati
bles avec le traite) aux groupements de producteurs. 

Le nouveau texte ne comporte plus ces articles, 
motif pris de ce que les conditions de reconnaissance 
ne contiennent plus de reference a un volume maxi
mum de production traite par un groupement de pro
ducteurs et que, des lors, cette exception legale pou
vait presenter un certain danger si les groupements 
devaient atteindre une (( remarquable importance eco
nomique ,, (expose des motifs de Ia Commission, par
tie VI, page 7). 

La Commission estime preferable, sur le plan du 
respect de Ia discipline communautaire de concur
rence, d'appliquer aux groupements de producteurs le 
regime prcvu pour les accords, decisions et pratiques 
relatifs aux produits agricoles par les articles 1 et 2 
du reglement n° 26. 

Ce regime etant d'obligation, le texte de Ia propo
sition modifiee de reglement sur les groupements de 
producteurs est done muet sur ce point. 

L'article 2 du reglement n° 26 rend notamment in
applicable !'article 85, paragraphe 1, du traite, aux 



accords, decisions et pratiques qui font partie inte
grante d'une organisation nationale de marche ott qui 
sont m?cessaires a Ia realisation des obiectifs vises a 
/'article 39 du traite. La Commission estime que cette 
derniere exception doit permettre de ne pas entraver 
!'action des groupements et des unions. 

26. Aux demandes de precision adressees par Ia 
commission de !'agriculture, il a ete fait Ia reponse 
suivante par Ia Commission : il importe de distinguer 
entre les activites internes et les activites externes des 
groupements ou de leurs unions. 

Activites internes 

Si !'entente est conclue dans le cadre d'un gr.oupe
ment ou d'une union reconnus et concerne leur cons
titution ou les activites pour lesquelles ils ont obtenu 
Ia reconnaissance, elle est compatible avec l'article 85 
en vertu de !'article 2 du reglement n° 26. Ceci vaut 
egalement en ce qui concerne Ia determination des 
prix auxquels les groupements ou unions offrent 
leurs produits. 

Activites extemes 

Aucune difference de regime n'existe par contre 
entre les groupements et unions reconnus et les autres 
types d'associations agricoles en ce qui concerne les 
a~tivites externes. Les contrats conclus par un grou
pement ou une union avec l'industrie de transforma
tion ou les distributeurs, comme les contrats que 
toute autre association pourrait conclure, ne seront 
exemptes de !'application de l'article 85 que si on peut 
demontrer qu'ils sont necessaires a la realisation des 
objectifs de l'article 39 du traite. 

V - Regime des aides . 

(Voir articles 3, 4 et 5 et 15 a 22 du reglement} 

A _- Nature des aides 

(articles 3, 4 et 5) 

Aides au demarrage 

27. Elles demeurent inchangees, sauf sur les trois 
points suivants : 

- il n'est plus prevu d'aides en faveur des umons 
reconnues; 

- les organisations de producteurs au sens du regle
ment n° 159 (fruits et legumes) sont exclues des 
aides dans Ia mesure ou elles en ont deja beneficie 
au titre de ce reglement j 

les groupements reconnus de producteurs de 
viande bovine et ovine beneficient d'aides de 
demarrage d'un montant superieur (5, 4 et 3% de 
Ia valeur des produits mis en marche contre un 
taux normal de 3, 2 et 1 % pour les autres grou
pements) (voir article 4, paragraphe 1). 

La commission de !'agriculture peut se rallier a ces 
nouvelles propositions. 

Aides aux investissements 

28. Elles seront toujours faites sous forme de boni
fication d'interets, alors que le texte initial ne le 
precisait pas (voir article 4, paragraphe 4). Toutefois, 
il est prevu Ia possibilite de recourir au systeme de 
garantie qui facilitera !'obtention des prets. En outre, 
dans certaines regions, Ia bonification du taux 
d'interet peut etre remplacee par une subvention en 
capital equivalente (voir article 4, paragraphe 4, der
nier alinea). 

La resolution du Conseil, en date du 25 mars 1971, 
semble avoir enterine Ia proposition de Ia Commis
sion. II y a lieu toutefois de noter qu'elle a ramene a 
5 % le maximum de Ia bonification du taux d'interet 
(contre 6 % dans Ia proposition de Ia Commission) et 
a 3 % le taux d'interet restant a Ia charge du benefi
ciaire (contre 2 % ). La possibilite de verser !'equiva
lent de cette aide sous forme d'une subvention en 
capital est maintenue. 

29. L'article 22 prevoit meme Ia possibilite pour 
les f.tats membres d'accorder des mesures d'aides 
supplementaires, sous reserve que cel!es-ci soient pri
ses en conformite avec Ies dispositions des articles 92 
a 94 du traite. 

Pour justifiee que soit une telle disposition, il 
incombera a Ia Commission de suivre attentivement 
son execution afin d'eviter des distorsions qui 
seraient d'autant plus facheuses qu'elles concerne
raient des regions limitrophes de deux pays membres. 

une aide unique de developpement en faveur des 
unions reconnues (article 5 nouveau). La Commission 
30. Une derniere disposition nouvelle consiste en 
estime qu'une aide de ce genre doit pouvoir permettre 
un degre de concentration plus important que celui 
realise normalement au stade d'un seul groupement. 
Cette aide unique forfaitaire est d'un montant maxi
mum de 50 000 u. c. 

\ 

B - Caractere ob/igatoire ou non 

31. La proposition initiale laissait aux f.tats mem
bres Ia faculte d'accorder ou non des aides dans le 
cadre du reglement. L'article 4 comportait Ia formule 
« les f.tats membres peuvent octroyer ... >>. Cela 
valait tant pour les aides au demarrage que pour les 
aides aux investissements. 

Le Parlement n'avait pas propose d'amendement 
forme!. Mais de nombreux autres debats qui ont eu 
lieu par Ia suite, ont montre que Ia simple faculte 
laissee aux f.tats membres d'accorder ou non des aides 
etait une source de difficulte et de distorsion. 

Aussi bien, Ia commission de !'agriculture souscrit
elle entierement au nouveau texte de Ia Commission, 
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qui est maintenant libelle comme suit: << les f.tats 
membres accordent ... » (article 4, paragraphes 1 et 
3). 

C - Prise en charge par Ia Commzmaute 

32. La commission de !'agriculture dans sa maio
rite, suivie par le Parlement, avait propose un systeme 
de prise en charge par Ia Communaute des aides 
octroyees par les f.tats membres. En effet, elle esti
mait ,, que Ia creation de groupements de produc
teurs constitue une partie importante de Ia politique 
de structure a mettre au point )) (voir deuxieme rap
port Bading, expose des motifs, point 21, premier ali
nea). 

33. La Commission propose maintenant que Ia 
Communaute participe aux mesures d'aides en faveur 
des groupements de producteurs. La commission de 
!'agriculture ne peut qu'approuver une telle disposi
tion. Toutefois, elle ne saurait se rallier entierement a 
Ia conception exprimee par Ia Commission, selon 
laquelle !'amelioration des structures de commerciali
sation est, en premier lieu, de Ia responsabilite des 
f.tats membres (voir point VI, expose des motifs de Ia 
Commission). Les groupements de producteurs, dans 
Ia mesure ou ils contribuent a une meilleure orienta
tion de Ia production et, d'une fa~on generale, a Ia 
realisation des objectifs de !'article 39 du traite, res
sortissent tout autant a Ia responsabilite de Ia Com
munaute qu'a celle des f.tats membres. 

34. Le taux de prise en charge communautaire 
prevu par Ia Commission est de 30% (article 19, 
paragraphe 3). 

Le point essentiel de discussion concernant le taux de 
financement est, de !'avis du rapporteur, le suivant : 

Si les organisations de producteurs ont surtout un 
role de valorisation et de mise en marche des pro
duits, le taux relativement minime de 30 % peut etre 
justifie. 

Si, par contre, !'on estime que les groupements de 
producteurs doivent avoir un role plus direct dans 
!'organisation des marches, Ia participation de Ia 
Commission devrait etre superieure. 

35. II parait utile a ce sujet de signaler !'attitude 
prise par Ia commission des finances et des budgets 
dans !'avis emis a !'intention de Ia commission de 
!'agriculture. Elle insiste pour sa part sur le role des 
groupements de producteurs et << estime qu'il est 
paradoxa! de ne prevoir qu'une participation de 
30 % du FEOGA pour des depenses dans Ie domaine 
de !'organisation economique de !'agriculture qui est 
Ia c!e de voute de Ia politique agricole commune, 
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alors que pour tous les autres domaines on a prevu 
un taux de participation du FEOGA de 50%, d'au
tant plus que Ia creation de groupements de produc
te.urs permettra de reduire les depenses de soutien des 
marches ,, (voir point 58, avis Cointat, doc. PE 
25.093/def.). 

La commission des finances et des budgets propos~ 
que le taux de participation du FEOGA varie entre 
30 et 50 % pour tenir compte du degre d'organisa
tion economique des secteurs de production concer
nes (voir point 59, ibidem). 

36. Le Conseil ne semble pas avoir sulVI entiere
ment Ia Commission dans sa proposition d'un finan
cement a 30 %, puisqu'il a limite ce financement a 
25 % (voir resolution du Conseil du 25 mars 1971, 
point IV). 

Conclusion 

37. II importe, selon Ia commission de !'agricul
ture, que les groupements de producteurs se develop
pent, et il serait tres utile qu'un texte soit rapidement 
adopte sur le plan communautaire. L'octroi aux orga
nisations de producteurs d'aides qui, differenciees 
selon les f.tats membres, faussent Ia concurrence, et 
les differences de position des groupements de pro
ducteurs d'un f.tat membre a )'autre, suscitent des 
distorsions qui ne sont guere compatibles avec une 
economie de marche. L'adoption de dispositions 
communautaires ou d'une directive constituerait une 
contribution substantielle a !'harmonisation des con
ditions de concurrence. Les groupements de produc
teurs connaissent deja un certain developpement en 
France et en Allemagne. 

Selon les renseignements donnes par Ia Commis
sion, les groupements de producteurs seraient d'envi
ron 850 en France, dont 350 dans le secteur des fruits 
et legumes, 125 dans celui de l'aviculture, 270 dans le 
secteur de l'e!evage et 75 dans celui de Ia viticulture. 
Au total, 300 000 producteurs seraient, a l'heure 
actuelle, en France, membres de groupements de pro
ducteurs. Dans quelques regions, et pour certains 
produits, ces groupements ont entre leurs mains Ia 
presque totalite de Ia production. Mais cela constitue 
neanmoins une exception. 

En Allemagne, ou Ia Marktstrukturgesetz ne fonc
tionne que depuis peu, le nombre des groupements de 
producteurs serait de l'ordre de 300. 

L'adoption du texte communautaire devrait facili
ter le developpement dans les autres pays membres, 
apportant ainsi une contribution efficace a Ia realisa
tion des objectifs de !'article 39 du traite. 




